
Code de conduite des observateurs de l’UE 
 
Les éléments principaux du code de conduite sont les suivants : 

• Les observateurs devront s'acquitter de leurs tâches en toute 
impartialité et ne devront à aucun moment prendre parti ou 
exprimer leur préférence en ce qui concerne les autorités, les partis 
et les candidats nationaux, ni en ce qui concerne les enjeux du 
processus électoral;  

• Les observateurs s'abstiendront de communiquer aux médias ou à 
toute autre personne intéressée des commentaires personnels ou 
prématurés sur ce qu'ils ont observé, mais ils devront, par 
l'intermédiaire d'un officier de liaison ou d'un porte- parole désigné, 
fournir des informations générales sur la nature de leurs activité en 
tant qu'observateurs;  

• Les observateurs respecteront la loi du pays. La qualité 
d'observateur international ne confère aucune immunité 
particulière, à moins que le pays d'accueil ne le prévoie. Les 
observateurs doivent donc respecter toutes les lois et 
réglementations nationale. Lorsque ces lois et réglementations 
limitent la liberté de réunion ou de circulation dans le pays, ils 
devront prendre note des cas où ces règles les empêchent de 
s'acquitter de leur tâches;  

• Les observateurs s'acquitteront de leurs tâches avec discrétion, 
sans perturber ni entraver le processus électoral;  

• Les observateurs peuvent signaler les irrégularités aux 
responsables officiels des élections, mais ils ne donneront pas 
d'instructions et ne contrediront pas les décisions de ces 
responsables;  

• Les observateurs seront soumis à l'autorité des chefs d'équipes 
lorsqu'ils accompliront les tâches prévues par leur mandat écrit et 
assureront la couverture géographique définie par les chefs 
d'équipes;  

• A tout moment au cours de leur mission, y compris pendant son 
temps libre, chaque observateur doit se comporter de façon 
irréprochable, faire preuve de discernement et observer la plus 
grande discrétion.  

 
 


